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TITRE IER 

BATIMENTS ET URBANISME 

CHAPITRE IER 

Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

Article 1er 

I. – Le code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié : 

1° L'article L. 111-9 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« – pour les constructions nouvelles en fonction des différentes catégories de 
bâtiments, les caractéristiques énergétiques et environnementales et la performance 
énergétique et environnementale, notamment au regard des émissions de gaz à effet de 
serre, de la consommation d'eau ainsi que de la production de déchets liée à 
l'édification, l'entretien, la réhabilitation et la démolition du bâtiment ; »  

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« – les conditions dans lesquelles le maître d'ouvrage atteste de la réalisation de 
l'étude de faisabilité des approvisionnements en énergie ainsi que de la prise en compte 
de la réglementation thermique au moment du dépôt du dossier de demande de permis 
de construire. » ; 

2° Après l'article L. 111-9, il est inséré un article L. 111-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-9-1. – Un décret en Conseil d'État définit les conditions dans 
lesquelles, à l'issue de l'achèvement des travaux de bâtiments neufs ou de parties 
nouvelles de bâtiment soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage fournit à 
l'autorité qui a délivré le permis de construire un document attestant qu'il a pris en 
compte la réglementation thermique, cette attestation devant être établie, selon les 
catégories de bâtiments neufs ou de parties nouvelles de bâtiment soumis à permis de 
construire, par un contrôleur technique mentionné à l'article L. 111-23, une personne 
répondant aux conditions de l'article L. 271-6 ou un architecte au sens de l'article 2 de la 
loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, qui ne peuvent être ceux qui ont 
contribué, directement ou indirectement, au projet. » ; 

[ ] 

3° Le deuxième alinéa de l'article L. 111-10 est ainsi rédigé :  
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« – les caractéristiques énergétiques et environnementales et la performance 
énergétique et environnementale, notamment au regard des émissions de gaz à effet de 
serre, de la consommation d'eau et de la production de déchets, des bâtiments ou parties 
de bâtiment existant qui font l'objet de travaux, en fonction des catégories de bâtiments, 
du type de travaux envisagés ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la 
valeur du bâtiment au-delà de laquelle ces dispositions s'appliquent ; » 

4° Après l'article L. 111-10-1, il est inséré un article L. 111-10-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-10-2. – Un décret en Conseil d'État définit les conditions dans 
lesquelles, à l'issue de l'achèvement des travaux de réhabilitation thermique de 
bâtiments existants visés à l'article L. 111-10 et soumis à autorisation de construire, le 
maître d'ouvrage fournit à l'autorité qui a délivré l'autorisation de construire un 
document attestant qu'il a pris en compte la réglementation thermique, cette attestation 
devant être établie, selon les catégories de bâtiments, parties de bâtiment et catégories 
de travaux, par un contrôleur technique mentionné à l'article L. 111-23, une personne 
répondant aux conditions de l'article L. 271-6 ou un architecte au sens de l'article 2 de la 
loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, qui ne peuvent être ceux qui ont 
contribué, directement ou indirectement, au projet. » ; 

[ ] 

5° L'article L. 111-11 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d'État définit les conditions dans lesquelles, à l'issue de 
l'achèvement des travaux de bâtiments neufs ou de parties nouvelles de bâtiment 
existant soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage fournit à l'autorité qui a 
délivré l'autorisation de construire un document attestant qu'il a pris en compte la 
réglementation acoustique. » ; 

6° L'article L. 134-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il est établi par une personne répondant aux conditions de l'article L. 271-6. 

« Sa durée de validité est fixée par décret. » ; 

7° L'article L. 134-3 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le diagnostic de 
performance énergétique est communiqué à l'acquéreur dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « qui en fait la demande » sont supprimés ; 

8° Après l'article L. 134-3, il est inséré un article L. 134-3-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 134-3-1. – En cas de location de tout ou partie d'un immeuble bâti à 
l'exception des baux ruraux, le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article 
L. 134-1 est joint à des fins d'information au contrat de location lors de sa conclusion. 

« Le locataire ne peut se prévaloir à l'encontre du bailleur des informations 
contenues dans le diagnostic de performance énergétique. » ; 

8° bis (nouveau) À l'article L. 134-4, les mots : « datant de moins de dix ans » sont 
supprimés ; 

9° Après l'article L. 134-4, sont insérés trois articles L. 134-4-1, L. 134-4-2 et 
L. 134-4-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 134-4-1. – Un diagnostic de performance énergétique doit être réalisé pour 
les bâtiments équipés d'une installation collective de chauffage ou de refroidissement, 
dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi portant engagement 
national pour l'environnement.Le DPE deviendra donc obligatoire pour tout logement 
collectif (équipé d’un chauffage collectif) indépendamment de la vente ou de la 
location, faites donc vitre profiter vos clients de la possibilité d’avoir un crédit d’impôts 
de 50% de la valeur du D.P.E. qui existe à ce jour en dehors des D.P.E. réalisés dans 
un cadre obligatoire tant que les textes définitifs ne sont pas publiés !. 

« Art. L. 134-4-2. – Les personnes qui établissent les diagnostics de performance 
énergétique les transmettent à des fins d'études statistiques, d'évaluation et 
d'amélioration méthodologique à un organisme désigné par l'État, qui devra rendre 
disponibles notamment auprès des collectivités concernées les résultats statistiques de 
ces études, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État.  

« Art. L. 134-4-3 (nouveau). – À compter du 1er janvier 2011, en cas de vente ou de 
location d'un bien immobilier, le classement du bien au regard de sa performance 
énergétique doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente ou la location, 
selon des modalités définies par décret en Conseil d'État. » ; 

10° L'article L. 271-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « de l'article L. 271-4 », sont insérés les 
mots : « ainsi qu'aux articles L. 134-2, L. 134-3-1 et L. 134-4»; 

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le diagnostic de performance énergétique mentionné à l'article L. 134-4 affiché à 
l'intention du public peut être réalisé par un salarié de la collectivité publique ou de la 
personne morale occupant le bâtiment, dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent article. Un décret définit les conditions et modalités d'application du présent 
article. » ; 

11° (nouveau) L'article L. 134-5 est complété par les mots : « , excepté pour le 
troisième alinéa de l'article L. 134-1 ». 
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II. – Le II de l'article L. 125-5 du code de l'environnement est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux 
baux commerciaux mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 
» 

Article 2 

Après l'article L. 111-10-1 du code de la construction et de l'habitation, il est inséré 
un article L. 111-10-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-10-3. – Des travaux d'amélioration de la performance énergétique 
doivent être réalisés dans les bâtiments existants à usage tertiaire ou dans lesquels 
s'exerce une activité de service public dans un délai de huit ans à compter du 1er janvier 
2012. 

« Un décret en Conseil d'État détermine la nature et les modalités de cette 
obligation de travaux, notamment les caractéristiques thermiques ou la performance 
énergétique à respecter, en tenant compte de l'état initial et de la destination du 
bâtiment, de contraintes techniques exceptionnelles, de l'accessibilité des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite ou de nécessités liées à la conservation du patrimoine 
historique. Il précise également les conditions et les modalités selon lesquelles le constat 
du respect de l'obligation de travaux est établi et publié en annexe aux contrats de vente 
et de location. » 

Article 2 bis A (nouveau) 

À l'article 1391 C du code général des impôts, après le mot : « de logements », sont 
insérés les mots : « ou par les organismes mentionnés à l'article L. 365-1 du même 
code, ». 

Article 2 bis B (nouveau) 

Au premier alinéa de l'article 1391 D du code général des impôts, après les mots : 
« la réalisation de logements », sont insérés les mots : « ou aux organismes mentionnés 
à l'article L. 365-1 du même code, ». 

Article 2 bis C (nouveau) 

Au premier alinéa de l'article 1391 E du code général des impôts, après le mot : 
« logements, », sont insérés les mots : « ainsi qu'aux organismes mentionnés à l'article 
L. 365-1 du même code, ». 
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Article 2 bis (nouveau) 

(Supprimé) 

Article 2 ter A (nouveau) 

I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements qui engagent un programme 
de rénovation de leurs bâtiments en matière d'économie d'énergie pourront bénéficier 
d'une enveloppe de prêts à taux privilégiés. 

II. – La perte de recettes résultant pour l'État du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

Article 2 ter (nouveau) 

(Supprimé) 

Article 2 quater (nouveau) 

Dans les trois ans suivant la publication de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport d'évaluation sur l'application de l'article 244 quater U 
du code général des impôts. 

Article 3 

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis est ainsi modifiée : 

1° Après l'article 24-3, il est inséré un article 24-4 ainsi rédigé : 

« Art. 24-4 – Pour tout immeuble équipé d'une installation collective de chauffage 
ou de refroidissement, le syndic inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale des 
copropriétaires qui suit l'établissement d'un diagnostic de performance énergétique 
prévu à l'article L. 134-1 du code de la construction et de l'habitation la question d'un 
plan de travaux d'économies d'énergie ou d'un contrat de performance énergétique. 

« Avant de soumettre au vote de l'assemblée générale un projet de conclusion d'un 
tel contrat, le syndic procède à une mise en concurrence de plusieurs prestataires et 
recueille l'avis du conseil syndical. 

« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. » ; 

2° Le g de l'article 25 est ainsi rédigé : 
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« g) À moins qu'ils ne relèvent de la majorité prévue par l'article 24, les travaux 
d'économie d'énergie ou de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Ces travaux 
peuvent comprendre des travaux d'intérêt commun réalisés sur les parties privatives et 
aux frais du copropriétaire du lot concerné, sauf dans le cas où ce dernier est en mesure 
de produire la preuve de la réalisation de travaux équivalents dans les dix années 
précédentes. 

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du g. » 

Article 3 bis A (nouveau) 

L'article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Ils comprennent des mesures destinées à lutter contre la précarité énergétique. » 

Article 3 bis (nouveau) 

Après le deuxième alinéa de l'article L. 112-1 du code de l'urbanisme, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les surfaces extérieures nécessaires aux aménagements en vue de l'amélioration 
de l'isolation thermique ou acoustique d'un bâtiment existant sont exclues du calcul de 
la surface hors œuvre. » 

CHAPITRE II  
MODIFICATIONS DU CODE DE L'URBANISME  

Article 4  

Après l'article L. 111-6-1 du code de l'urbanisme, il est inséré un article L. 111-6-2 
ainsi rédigé :  

« Art. L. 111-6-2. – Nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, le permis 
de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut 
s'opposer à l'installation de systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif domestique de production d'énergie renouvelable, à l'utilisation en 
façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable permettant d'éviter des émissions 
de gaz à effet de serre ni à la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
Les dispositions du présent alinéa ne font pas obstacle à ce que le permis de construire 
ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable comporte des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le milieu environnant. 
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« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables dans un secteur 
sauvegardé, dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
créée en application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine, dans le périmètre de 
protection d'un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques défini par 
l'article L. 621-30-1 du même code, dans un site inscrit ou classé en application des 
articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc 
national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux 
portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou adossé 
à un immeuble classé, ou sur un immeuble protégé en application du 7° de l'article 
L. 123-1-5 du présent code.  

« Elles ne sont pas non plus applicables dans des périmètres délimités, après avis de 
l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d'urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou 
non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. L'avis de 
l'architecte des Bâtiments de France est réputé favorable s'il n'est pas rendu par écrit 
dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le maire ou 
le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme. Le projet de délibération est mis à la disposition du 
public en vue de recueillir ses observations pendant une durée d'un mois avant la 
réunion du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public. 

« À compter de la publication de la loi n°             du              portant engagement 
national pour l'environnement, toute règle nouvelle qui, à l'intérieur d'un des périmètres 
visés aux deux alinéas précédents, interdirait ou limiterait l'installation des dispositifs 
énumérés au premier alinéa fait l'objet d'une justification particulière. 

« Les dispositions figurant au premier alinéa de cet article sont applicables six mois 
après la publication de la loi n°         du             portant engagement national pour 
l'environnement. »  

Article 5  

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de du code de l'urbanisme est ainsi rétabli :  

« CHAPITRE III  

« Directives territoriales d'aménagement et de développement durables  

« Art. L. 113-1. – Des directives territoriales d'aménagement et de développement 
durables peuvent déterminer les objectifs et orientations de l'État en matière 
d'urbanisme, de logement, de transports et de déplacements, de développement des 
communications numériques, de développement économique et culturel, d'espaces 
publics, de commerce, de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, des 
sites et des paysages, de cohérence des continuités écologiques, d'amélioration des 
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performances énergétiques et de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des 
territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs de ces domaines.  

« Art. L. 113-2. – Le projet de directive territoriale d'aménagement et de 
développement durables est élaboré par l'État, en association avec la région, le 
département, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération, les 
communautés de communes compétentes en matière de schéma de cohérence territoriale 
et les communes non membres d'une de ces communautés qui sont situées dans le 
périmètre du projet. 

« Il est soumis pour avis à ces collectivités et établissements publics. Cet avis est 
réputé favorable s'il n'a pas été rendu par écrit dans un délai de trois mois à compter de 
leur saisine.  

« Art. L. 113-3. – Après évaluation environnementale réalisée dans les conditions 
prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du présent livre, les directives 
territoriales d'aménagement et de développement durables sont approuvées par décret en 
Conseil d'État. 

« Art. L. 113-4. – Pendant un délai de douze ans suivant la publication de la 
directive territoriale d'aménagement et de développement durables, l'autorité 
administrative peut qualifier de projet d'intérêt général, après avis des collectivités 
territoriales concernées et de leurs groupements, dans les conditions définies par le 
décret en Conseil d'État pris pour l'application de l'article L. 121-9, les projets de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou des espaces soumis à des 
risques, les constructions, les travaux, les installations et les aménagements nécessaires 
à la mise en œuvre des directives territoriales d'aménagement et de développement 
durables.  

« Art. L. 113-5. – Les directives territoriales d'aménagement et de développement 
durables peuvent être modifiées par décret en Conseil d'État, à condition que la 
modification ne porte pas atteinte à l'économie générale de la directive. Le projet de 
modification est soumis pour avis aux personnes mentionnées à l'article L. 113-2. Leur 
avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de 
leur saisine.  

« Art. L. 113-6. – Les directives territoriales d'aménagement et de développement 
durables peuvent être révisées, après évaluation environnementale réalisée dans les 
conditions prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du présent livre, par décret en 
Conseil d'État. Le projet de révision est élaboré avec les personnes mentionnées à 
l'article L. 113-2 et soumis pour avis à ces mêmes personnes. Leur avis est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de leur saisine. »  

II. – L'article L. 111-1-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Les quatre premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être 
compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral 
prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9. » ; 

2° La deuxième phrase du cinquième alinéa est supprimée ; 

2° bis (nouveau) À la fin du cinquième alinéa, les mots : « des articles L. 145-1 et 
suivants et L. 146-1 et suivants » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 145-1 à 
L. 146-9 » ; 

3° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans les territoires couverts par le schéma directeur de la région d'Île-de-France 
ou un schéma d'aménagement régional prévu par l'article L. 4433-7 du code général des 
collectivités territoriales, les schémas de cohérence territoriale doivent être compatibles 
avec ces documents. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu doivent être 
compatibles avec ces documents et les dispositions particulières aux zones de montagne 
et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9. » 

III. – Les directives territoriales d'aménagement approuvées avant la publication de 
la présente loi  conservent les effets prévus par les dispositions de l'article L. 111-1-1 du 
code de l'urbanisme, dans leur rédaction antérieure à cette loi. Les procédures 
d'élaboration des directives territoriales d'aménagement pour lesquelles l'État a engagé 
les études préalables et la concertation avec les collectivités avant la date de publication 
de la présente loi sont poursuivies jusqu'à leur terme. 

Elles peuvent être modifiées par le représentant de l'État dans la région lorsque la 
modification ne porte pas atteinte à l'économie générale de la directive. Le projet de 
modification est soumis par le représentant de l'État dans le département à enquête 
publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. Lorsque la modification ne porte que sur un ou plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de plan 
local d'urbanisme ou sur une ou plusieurs communes non membres d'un tel 
établissement public, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
établissements publics ou de ces communes. Le projet de modification est soumis pour 
avis par le représentant de l'État dans le département aux personnes mentionnées au 
troisième alinéa de l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un 
délai de trois mois à compter de leur saisine. 

Elles peuvent être supprimées, selon les modalités prévues à l'alinéa précédent, par 
décret en Conseil d'État. 

IV. – La première phrase du premier alinéa de l'article L. 4424-11 du code général 
des collectivités territoriales est supprimée et à la seconde phrase du même alinéa, les 
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mots : « Il peut » sont remplacés par les mots : « Le plan d'aménagement et de 
développement durable peut ». 

V. – La dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 4433-8 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigée :  

« Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence 
territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en 
tenant lieu doivent être compatibles avec le schéma d'aménagement régional. » 

VI. – Au troisième alinéa de l'article L. 4433-9 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « mis à la disposition du public » sont remplacés par les mots : 
« soumis à enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement ». 

VII. – Les projets de schéma d'aménagement régional qui ont été arrêtés avant la 
date de publication de la présente loi peuvent être approuvés sans être soumis à enquête 
publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 

Article 6  

L'article L. 121-1 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé :  

« Art. L. 121-1. – Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, 
dans le respect des objectifs du développement durable :  

« 1º L'équilibre entre : 

« a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et le 
développement rural ;  

« b) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 

« c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

« 2º La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, d'activités sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d'amélioration des performances énergétiques, de diminution des obligations de 
déplacement et de développement des transports collectifs ; 
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« 3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. »  

Article 7  

I. – L'article L. 121-9 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé :  

« Art. L. 121-9. – L'autorité administrative peut qualifier de projet d'intérêt général 
les mesures nécessaires à la mise en œuvre des directives territoriales d'aménagement et 
de développement durables dans les conditions fixées à l'article L. 113-4. 

« Elle peut également qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de 
travaux ou de protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux 
conditions suivantes : 

« 1° Être destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, 
au fonctionnement d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes 
défavorisées ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou 
culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à 
l'aménagement agricole et rural ou à la préservation des continuités écologiques ; 

« 2° Avoir fait l'objet :  

« a) Soit d'une délibération ou d'une décision d'une personne ayant la capacité 
d'exproprier, arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la 
disposition du public ; 

« b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les 
lois et règlements, approuvé par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une 
publication.  

« Les projets relevant de l'initiative des communes ou de leurs groupements 
compétents pour élaborer un document d'urbanisme ou des communes membres de ces 
groupements ne peuvent être qualifiés de projets d'intérêt général pour l'application de 
l'article L. 121-2. » 

II. – Après l'article L. 121-9 du code de l'urbanisme, il est inséré un article L. 121-
9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-9-1. – Des décrets en Conseil d'État déterminent, en tant que de 
besoin, les conditions d'application de la présente section. Ces décrets arrêtent 
notamment la liste des opérations d'intérêt national mentionnées à l'article L. 121-2. »  
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Article 8  

L'article L. 121-10 du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est remplacé par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les plans locaux d'urbanisme : 

« – qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement compte 
tenu de la superficie du territoire auxquels ils s'appliquent, de la nature, de l'importance 
des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel 
ceux-ci doivent être réalisés ; 

« – ou qui comprennent les dispositions des plans de déplacement urbains définis 
par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs ; » 

2° Après le cinquième alinéa, il est inséré un 5° ainsi rédigé :  

« 5° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables. » 

Article 9 

I. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 

1° L'article L. 122-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-1. – Les schémas de cohérence territoriale définissent, dans le respect 
des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les objectifs et les priorités 
intercommunales en matière d'urbanisme, de logement, de transports , de déplacement 
et de lutte contre l'étalement urbain, de développement des communications 
numériques, d'équipement commercial, de développement économique, touristique et 
culturel, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, des paysages et des 
ressources naturelles, de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. » ; 

2° Après l'article L. 122-1, sont rétablis les articles L. 122-1-1 à L. 122-1-4 et 
insérés onze articles L. 122-1-5 à L. 122-1-15 ainsi rédigés : 

« Art. L. 122-1-1. – Ils comprennent un rapport de présentation, un projet 
d'aménagement et de développement durables et un document d'orientation et 
d'objectifs. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques. 

« Art. L. 122-1-2. – Le rapport de présentation explique les choix retenus pour 
établir le projet d'aménagement et de développement durables et le document 
d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
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développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

« Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie les 
objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document 
d'orientation et d'objectifs.  

« Il décrit l'articulation du plan avec les documents mentionnés à l'article L. 122-1-
12, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

« Art. L. 122-1-3. – Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les 
objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des 
déplacements, d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de 
développement économique et touristique, de développement des communications 
numériques, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre 
l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

« Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou 
partie celui d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, le projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale prend 
en compte la charte de développement du pays. 

[ ] 

« Art. L. 122-1-4. – Dans le respect des orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables, le document d'orientation et d'objectifs 
détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers. Il définit les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes 
de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, 
de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des 
risques. 
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